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la troisieme epoque; ils n'ont pu en atteindre la perfection.
A noter aussi l'influence de cet art tres particulier sur l'ar-
chitecture du midi de la France. Ces combinaisons de cercles,

d'entrelacs, de tresses, de meandres, se retrouveront plus
tard dans la decoration des chapiteaux romans.

(A suivre). A. de Molin.

LA PESTE A LAVAUX

Extrait des manuaux i B 3 et 1 B 4 des archives de 1'anc.ienne

commune de Villette, avec l'autorisation bienveillante de la

Municipality de Cully, par H. Voruz.

(N.-B. II est probable que les manuaux 1 B 5,1 B6, etc., diront
la suite).

MANUAL I B 3.

Page 98 verso. Vendredy i4e de may 1563. Estantz assembles
les seigneurs de Conseil seullement. Quant a lexposition par ceulx
de la paroisse de Corsier causant la maladiere pretendue fayre a

este resolluz que l'on soy doibge assembles les paroisses affyn que
de ce Ion puisse advertir lesdits seigneurs de Corsier et voir le lieu
plus commode. Et que ladite maladiere soy doibge fayre par
ensembles par les quattres paroisses.

Page 99 verso. 2iede may. Et pour la maladiere pretendue
fayre a este arreste que mardy prochain Ion doibge eslire ung
homme pour aller a Vivey dont a este esleuz seigneur pierre
Sordet.

Page 101 verso. ne juing 1563. A este relferuz causant la maladiere

ceulx de Corsier demandent pour la soufferte dicelle cent
florins et tous les ans trois escus Surquoy a este resolluz que Ion.

leur doibge presenter pour ung coup 50 florins.

MANUELL I B 4.

Page 25 verso. Le onziesme jour du mois daoust lan 1564 estans-

lesdits srs. du conseil assembles sont estez esleuz pour aller a Corsier

pour ouyr la responce de ceulx de Corsier sur la demande a

eulx faicte de nous largir une place riere eulx pour une
maladiere.
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Le dimenche 20 Daoust 1564 Estans assembles le conseil, riere

•conseil et toute la commune. Leur ast aussi este donne dentendre
a ladite commune que sy le vouloir de noz princes nous enjoinct
de faire une maladiere qu'il fauldra fayre une taille pour icelle.

Page 26. Le 25edu mois Daoust 1564. Conseil et riere conseil.
Comparaissant francois cossonay estant envoie a Berne pour
supplier messieurs de mettre le malade a Burier. Et rendant la charge
telle que luy avoit este donnee au contenu de la suplication. Disant
que mrs noz princes luy ont donne responce quil ne veullent con-
traindre ceulx de Villenouve ny monstreuz pour mettre le malade.
Dont est arreste de regarder la place pour lediffier. Lequel frs.

cossonay a demande quelque recompense pour son voiage Rendant

le reste de largent que luy avoit este donne environ dung
escus et demye. Et avoit receuz 15 fl. 20 s. luy a este ordonne 20
solz a raison de 4 solz par jour non toutefois quil faille tirer cecy
en consequence car ce luy a este donne gratuyetement pour luy
donner couraige a mieulx servir daultant quil est procureur ainsi

que ungchescung doibge aller son tour sans relfus ny poiement de
ses labeurs sinon ses despens.

Page 31. Le 2 novembre 1564. Conseil et riere conseil. Touchant
la maladiere et pour leddiffication dicelle pour ce aussy quil y a de
ceulx de la paroisse qui doibvent certaines censes est arreste quil
fauldra suplier mrs pour avoir lesdites censes pour maintenance
dicelle.

Page 34. Le 8 decembre 1564. Touchant la maladiere elle a
este mise en pris par hon: Loys de Burines a 6 fl. la theise laquelle
a este criee dimenche passe qui la vouldroit faire a moings.

Page 38. Le 29 decembre 1564. Conseil. Le tache de la maladiere
ast este donne a maistre Loys de burines masson pour le prix la
theyse de 6 fl. Laquelle a promis par son serment ach Et soubs

lobligation de tous ses biens icelle de rendre parfaicte dicy a la
penthecoste prochaine. Et en ce aussi que ledit masson doibge
fournir toutes matieres et faire le mur lespesseur de deux pieds.

Page 38 verso. (Le 29 decembre 1564). Voiant les verges de
notre Dieu estre despoiees sur nous touteffois paternelles A celle
fin que notre Dieu ne nous punisse plus rigoreusement est arreste

qu'il fauldra prescher a Villette le mecredy et le vendredi a
Cullye.

Le 12 janvyer 1565. Pour aultant que les estrangiers nous pour-
tent grand dommaige, que suyvant les lettres oultroyees que Ion
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doibt faire ung billiet pour monstrer a monsieur le baillif Affyn de
les fayre vuyder Et mesmement ledit quinclet pour ce quil est tal-
liable (N. B. Ce Quinclet avait coupe un chene aupres de la Cor-
nallaz).

Page 39 verso. Le 19 janvyer 1565. Maistre Loys le masson
demande dargent pour suivre a son tache de la maladiere ; ordonne

30 fl. — Les buissons qui sont delä de la maladiere et aupres di-
celle sont escheuz a maistre Loys le masson pour 30 solz ainsi
qu'il ne porte prejudice a nully. (N. B. La maladiere fut elevee
entre Cully et Villette; aujourd'hui il n'en reste plus que le nom).

Page 51 verso. Le dernier jour du moys Daoust 1565. Resolu

que Ion donnera en tache la maladiere assavoir le maisonnement
du dedans a fr. mugoz au moins quil sera possible et pour ce faire
sont esleuz le sr banderet et le gouverneur.

Page 52. Le 20 septembre 1565. Jaques Peyroulaz comparissant
en conseil suyvant ce que de cy devant avoit este advance par
devant la commune pour pourvoir dung marron touchant la peste
Lequel peyrolaz aaecepte densevellir les pestiffereux Auquel ast

este promis 10 fl. de sallayre alle ou non. Et quant il sera demande

par aulcungs de la paroisse il sera entenu dalier y demeurant six
sepmaines La maison ou les maistres dycelle seront entenus lui
poier 6 fl. aubout des dites 6 sepmaines Et le failliant aller aultre
part avant que les 6 sepmaines fussent expirees ne seront entenuz

que de poier a la raste du temps ou bien 1 fl. pour chescung corps
quil ensevelira. Et ne se melier avecq les aultres sans macule que
le bout desdites 6 sepmaines ne soient expirees Lequel a faict le

serment a ce requis assavoir de non pillier ny detirer rien de la
maison ou il sera et de conforter les malades de son pouvoir Et
iceula estre decedes les ensevellir honnestement.

Page 53. Le 19 octobre 1565. Sont esleuz pour regarder de fayre
les cheminees en la maladiere au plus commode n frs sordet et le

gouverneur. Et touchant la thuille quest en la thiolleyrez de lap-
pourter en la maladiere par quart. Les pieces de marryn que sont

par sus les monts quont este couppees devant yvert etfortz vieillies

que le grand gouverneur les doyt fayre charrier pour la malla-
deraz.

Page 54. Le 19 octobre 1565. Avance que glaude tuppin est

pestiffereux La ou il sest retire en certaine vigne ou il nast point
de sötte (abri) done ast este conclud que ceulx du village ou il
residoit vehu que la commune nast le pouvoir (sie).
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Le 2 novembre 1565. Pour donner le tache des cheminees en

la maladiere a maistre Lois ass. Jq piccard, Jn du mur et hon frs-

sordet. Ast este commande au gouverneur quil doibgent donner
2 testons de vin es serviteurs de maistre Lois. Arreste que ches-

cung quart doibt appourter 200 quarrons en la maladiere et les

mettre chesque quart a part et les gouverneurs des villaiges auroit
le soing affin que chescung fasse son debvoir. Pour ce que cha-
barod est infect de peste ast este arreste que Ion luy doibt achepter
du pain en aulmosne — Pierre biddaulx comparissant au nom de

son oncle se plaignant pour ce qu'il fault nourrir le marron Dont
ast este arreste quil le doibge nourrir lespace de 3 sepmaines et les
hoirs de Jq Joly les aultres troys sepmaines.

Page 57. Le 14 decembre 1565. Arreste de faire afaire ung tronc
pour la maladiere.

Page 58. Le 4e de janvyer lan prins a Noel courant 1566. Vehu
la neccessite quest a pierre cagniollet pour estre afflige de peste ast
este demande pour soy affoier au bois de Gourse du boys mort. Ne
luy ast est oultroye.

Le 11 janvyer 1566. Pour ce que n dju mur a faict faire le tronc
de la maladiere luy ast este ordonne 2 fl. pour toutes choses.

Page 59. verso. Le 25"= janvier 1566. Pour ce que Nycod collet
als pictet malade, retire des gens en la maladiere comme la Sy-
mone et son frere den advertir mr le ballif et de faire absenter le
lieu audit son frere nomme pierre Daultant il a desia commis plu-
sieurs lachetes et mesme avec promis deux femmes et commis
plusieurs larrecins. Aussi ast este arreste de prier mr le banderet
malliardo pour faire vuyder son vignollan Daran nomme pictet.

(A suivre.)

CONTRE LES DROITS FEODAUX
Petition des Communes du district de Nyon.

Liberte Egalit6

Au Conseil executif de la Republique Helvetique.
ClTOYENS MAGISTRATS.

Les soussignes cultivateurs proprietaires du district de Nyon,.
vous envisageant comme les peres de la patrie viennent deposer
dans votre sein les douleurs profondes que leur causent les loix.
relatives aux payemens et reachat des dimes et censes.
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